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précédent, et un des dimanches de cha-
que mois, les associés doivent s'assembler
dans la chapelle de la confrérie à
l'heure jugée la plus commode selon la
saison (ce qui peut être, au moins
dans les campagnes, immédiatement
après roffice de l'après-raidi, lorsqu'il
a eu lieu). Dans cette assemblée on
chante soit les litanies de la sainte
Vierge, soit des hymnes ou des cantiques
en son honneur. Vient ensuite, si e'est
possible, une instruction ou une
lecture pieuae sur les vérités dog.
matiques ou morales de la religion

;
après quoi on chante le Sub tuum
prœnêium. et le Parcej Domine, avec
l'oraison de la sainte Vierg© et celle
pour la rémission des péchés. Ces exer-
cîces, qui ne doivent pas durer plu» de
trois quarts d'heure, sont terminés par la
bénédiction du très saînt-sacremeni
avec le saint ciboire, à moins qu'ib ne
se fassent immédiatement après un office


